
 

 

Annexe 1  

Formulaire de demande d'évaluation du site par l'Agence canadienne 

d'inspection des aliments (ACIA) pour le déplacement de plantes avec de la 

terre ou des matières connexes à la terre hors d'une zone réglementée à 

l'égard du scarabée japonais en Colombie-Britannique 

Afin de procéder à cette évaluation, vous devez envoyer ce formulaire dûment rempli et des photos de 

bonne qualité de l'ensemble du site (montrant la couverture végétale / plantes avec de la terre ou des 

matières connexes à la terre) au moins 5 jours avant que les travaux ne soient effectués 

à BCPF.Japanese.Beetle@inspection.gc.ca 

 

Veuillez noter que les demandes incomplètes peuvent entraîner un retard dans ce processus. 

Si vous avez besoin d’espace supplémentaire sur ce formulaire, vous pouvez y ajouter des pages 

additionnelles. Veuillez-vous assurer que le nom du demandeur/personne ressource se retrouve sur 

chaque page additionnelle. 

 

Vous pouvez communiquer avec l'ACIA au 604-292-5742 ou par courriel 

à BCPF.Japanese.Beetle@inspection.gc.ca pour toute question concernant ce formulaire.  
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Nom de l'entreprise (le cas échéant) :  

Nom de la personne ressource :  

Numéro de téléphone de la personne ressource :  

Courriel de la personne ressource :  

Adresse du site :  

Description générale des plantes avec de la terre ou des matières 

connexes à la terre à déplacer.  

Par exemple: « gazon »  

 

 

Y a-t-il de l'herbe, du gazon, de la pelouse ou des plantes qui 

poussent sur le site? 
Oui ☐ Non ☐ Je ne sais pas ☐  

Destination prévue des plantes avec de la terre ou matières 

connexes à la terre (adresse)?  

 

Quelle est la date prévue pour le déplacement des plantes avec de 

la terre ou matières connexes à la terre? 

 

Renseignements complémentaires (par exemple: un seul déplacement ou plusieurs déplacements requis 

hors d'une zone réglementée? D'autres entreprises participantes dans ce projet?) : 

 

 

Les renseignements que vous fournissez sur ce document et dans les pièces jointes sont recueillis par l'ACIA en 

vertu de la Loi sur la protection des végétaux, dans le but de délivrer un certificat de circulation. Les 

renseignements personnels seront protégés en vertu des dispositions de la Loi sur la protection des 

renseignements personnels et seront conservés dans le fichier de renseignements personnels CFIA/PPU-115. Les 

renseignements peuvent être accessibles ou protégés en vertu des dispositions de la Loi sur l'accès à 

l'information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 

 


